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O b j e c t i f s 
>  Permettre la découverte du spectacle vivant dans toute sa

diversité et sa richesse,
>  former le jeune spectateur, développer ses capacités d’attention

et son sens de l’écoute, aiguiser son regard, développer son
sens critique, favoriser son ouverture à des formes inconnues, le
rendre disponible à des rencontres nouvelles.

En ce sens, l’éducation artistique devient une composante 
fondamentale de la construction de l’individu, de son accès au 
monde, de son intégration dans la société.

D e s c r i p t i f 
Les spectacles sont sélectionnés sur plusieurs critères : la qualité 
et le professionnalisme des artistes, la qualité et l’originalité 
des thèmes abordés, la diversité des formes esthétiques et des 
genres artistiques, la capacité du spectacle à s’intégrer dans 
des projets éducatifs et pédagogiques. Des rencontres avec 
les artistes peuvent s’organiser à l’issue de la représentation. 
Certains spectacles peuvent être accompagnés d’une proposition 
d’action culturelle : parcours avec la Médiathèque (accueil de 
la classe avant et après le spectacle autour de la thématique du 
spectacle) ou parcours avec l’Artothèque (exposition, visite guidée 
de l’exposition, discussion et atelier d’arts plastiques).

Nombre de classes par séance : selon chaque spectacle.
Durée : les durées tiennent compte du rythme scolaire.
Lieux de déroulement : le Théâtre de Fos-sur-Mer, l’Espace Robert 
Hossein à Grans, le théâtre de l’Olivier à Istres, l’Espace 233 à Istres, le 
théâtre La Colonne à Miramas, l’Espace Gérard Philipe à Port-Saint-
Louis-du-Rhône. Possibilité d’une programmation dans les classes 
au sein des établissements, et hors les murs (sous chapiteau, dans les 
parcs…).
Évaluation : fiches de suivi et bilans en fin d’année scolaire.
Indicateurs financiers : pris en charge par Scènes et Cinés + coût de 
cession.
Participations financières demandées : 2,50 € par élève et par 
spectacle, en séance scolaire et tarif jeune en séance publique, gratuité 
accompagnateur. Montant susceptible d’être réactualisé.
5€ par élève pour les établissements hors le Territoire Istres-Ouest 
Provence.
Modalités techniques et de fonctionnement : une réunion de 
présentation de la saison est organisée en début septembre. 
Les inscriptions sont déterminées en début d’année pour 
l’ensemble des spectacles. La réservation des cars est 
assurée par les enseignants auprès du service 
municipal, excepté au théâtre de l’Olivier à Istres 
qui s’occupe de la réservation des bus.

   programmation

jeune
public




